
— 8 -.

tenir par votre Irès-puissante protection toutes
les grâces dont noua avons un si grand besoin.
Ainsi ayant déjà pour certain que nous obtiendrons
ces grâces de votre immense bonté, nous vous
vénérons avec un cœur plein do reconnaissance
et de joie, en répétant la salutation que PAr-
change Gabriel vous adressa.

Je vous salue, Marie, ete.

Cm offrandea pemmt être répétées de cœur pluneurt
fouf dans la journée aana qy!U soit toujours nécessairede les proférer de vive voix.
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te^lfSr """^.^^^'^^'^t deja nropre main, en dateIBjutn 1854, a ôien voulu accorder des Indulgences de 300jours fï toutfdèle clmmiefoia quHl récitera les offrande*
n-dessus iet une indulgenceplénQre à celui qui, Tes ayant
djtes réguleremerUpendant un mois, auram'écUablementjau sa confession et sa communion ; les saintes indul-^ces peuvent aussi être appliquées aux âmes desfdèlea
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PRIÈRE.

Je vous salue, pleine de grâce, le Seigneui
est avec vous

; que votre grâce soit avec moi :
vous êtes benie entre les femmes et bénie soit
sainte Anne votre mère, dont vous êtes née sans
tache et sans péché, Vierge Marie, et de vous
est né Jesus-Chnst, Fils du Dieu vivant, qui
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(1) 100 jours d'indulgence—Rescrit du 10 janvier 1815
kjdulgence plénière le 56 juillet à ceux qui furentV^ U
cette pnère au moins 10 fois par mois.


